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Conditions générales interprofessionnelles
de location de matériel d’entreprise sans conducteur

ARTICLE 1 : GÉNÉRALITÉS
1.1 : Les Conditions Générales Interprofessionnelles de
location de matériel d'entreprise ont été élaborées par
une commission spécialisée réunissant les utilisateurs et
les professionnels de la location.
Pour avoir valeur contractuelle, les présentes conditions
générales doivent être expressément mentionnées dans
le libellé de la commande passée par le locataire, ou
dans le contrat, ou sur le bon de livraison.
Ces documents doivent au minimum préciser :

- la définition du matériel loué et son identification,
- le lieu d'emploi,
- la durée indicative de location.

Ils peuvent en outre indiquer également :
- les conditions de mise à disposition,
- les conditions d'utilisation,
- les conditions de transport,
- le tarif en vigueur au jour du contrat et selon la durée
de la location.

1.2 : Les présentes conditions générales constituent un
cadre et n'ont pas la prétention d'envisager et de régler
toutes les situations. Les parties contractantes auront
soin de traiter leurs problèmes spécifiques dans des
conditions particulières qui dérogeront alors aux condi-
tions générales.

ARTICLE 2 : LIEU D'EMPLOI
2.1 : Le matériel est exclusivement utilisé sur le chantier
indiqué ou dans une zone géographique limitée.
Toute utilisation en dehors du chantier ou de la zone indi-
quée sans l'accord explicite et préalable du loueur peut
justifier la résiliation de la location avec éventuellement
le versement d'indemnité forfaitaire prévue à l'article 17.
2.2 : L'accès non intempestif du chantier sera autorisé
au loueur, ou à ses préposés, pendant la durée de la loca-
tion. Le loueur ou ses préposés devront se présenter au
responsable du chantier et respecter le règlement inté-
rieur ainsi que les consignes de sécurité propres au
chantier. Ils resteront néanmoins sous la dépendance et
la responsabilité du loueur.
2.3 : Dans le cas où des autorisations spéciales sont
nécessaires pour accéder au chantier, leur obtention, au
profit du loueur ou de ses préposés, reste à la charge du
locataire.

ARTICLE 3 : MISE À DISPOSITION
3.1 : Conditions de mise à disposition
3.1-1 : Tout matériel, ses accessoires et tout ce qui en
permet un usage normal, sont réputés délivrés au
locataire en bon état de marche, nettoyés et graissés
et, le cas échéant, le plein de carburant fait et munis
d'antigel. Il sont accompagnés, s'il y a lieu, de la docu-
mentation technique nécessaire à son utilisation et à
son entretien.
Ils sont également réputés en règle avec toutes les
prescriptions légales ou réglementaires concernant
notamment mais non exclusivement, la sécurité et
l'hygiène des travailleurs, la fiscalité et la circulation
routière.
3.1-2 : La prise de possession du matériel transfère la
garde juridique du matériel au locataire qui en assume
la pleine responsabilité au sens des articles 1382 à
1384 du Code Civil.
3.1-3 : Il est produit, le cas échéant, par le loueur au
moment de la mise à disposition les certificats
d'épreuve et/ou les rapports de visite autorisant l'em-
ploi dudit matériel nonobstant l'article 8.
Faute, par le loueur de pouvoir produire ces docu-
ments, lorsque la réglementation l'exige, le locataire
est en droit de refuser la livraison du matériel ou son
enlèvement. Ce refus entraîne l'annulation de la loca-
tion.

3.2 : Date de mise à disposition
Le contrat de location peut prévoir, au choix des parties,
une date de livraison ou d'enlèvement. La partie,
chargée d'effectuer la livraison ou l'enlèvement doit
avertir l'autre partie de sa venue avec un préavis raison-
nable. Le non respect de la date convenue engage la res-
ponsabilité contractuelle du défaillant. Cette responsabi-
lité est définie aux conditions particulières.
3.3 : État contradictoire
3.3-1 : Le matériel livré ou mis à disposition doit faire
l'objet d'un bon de livraison on d'un contrat de loca-
tion dûment signé par les deux parties.
A la demande de l'une ou l'autre des parties, il peut
être prévu qu'un état contradictoire soit dressé au
départ ou à la mise en service. Si cet état contradic-
toire fait apparaître l'incapacité du matériel à remplir
sa destination normale, ledit matériel est considéré
comme non livré.
En l'absence d'état contradictoire, le matériel est
réputé être en bon état de marche et muni des acces-
soires nécessaires à son fonctionnement.
3.3-2 : Si le matériel loué rend nécessaire un montage
et/ou une installation, les parties règlent leurs droits
et obligations par des conditions particulières.

ARTICLE 4 : DURÉE DE LA LOCATION
4.1 : La durée de la location part du jour où la totalité du
matériel loué est mis à disposition du locataire dans les
entrepôts du loueur ou encore sur les lieux où ledit maté-
riel se trouvait précédemment. Cettedate est contrac-
tuellement fixée sur le bon de livraison ou sur 1er contrat
de location.
Elle prend fin le jour où la totalité du matériel loué est
restituée - tel que défini à l'article 12 - au loueur dans ses
entrepôts ou mis à disposition de celui-ci à l'endroit
désigné par lui.
4.2 : La durée prévisible de la location, à partir d'une date
initiale, peut être exprimée en toute unité de temps.
Toute modification de cette durée fera l'objet d'un
nouvel accord entre les parties.
La location peut également être conclue pour une durée
indéterminée.
Dans ce cas, les préavis de restitution ou de reprise du
matériel sont précisés aux conditions particulières.

ARTICLE 5 : CONDITIONS D'UTILISATION
5.1 : Nature de l'utilisation
5.1-1 : Le locataire doit informer le loueur des condi-
tions d'utilisation du matériel loué. L'utilisation dite
"normale" du matériel correspond à celle préconisée
par le loueur lors de la demande de location faite par
le locataire.
Toute utilisation différente doit être signalée par le
locataire et consignée dans les conditions particu-
lières. Cette inscription vaut acceptation des deux par-
ties. Le locataire est responsable de tout dommage
résultant d'une utilisation non conforme à sa déclara-
tion.
Le locataire est également responsable de l'utilisation
du matériel, en ce qui concerne notamment :
- la nature du sol et du sous-sol,
- le respect des règles régissant le domaine public,
- la prise en compte de l'environnemen t.
5.1-2 : Il doit confier le matériel à un personnel qualifié
et muni d'autorisations éventuellement nécessaires,
le gérer en bon père de famille, le maintenir constam-
ment en bon état de marche et l'utiliser en respectant
les consignes réglementaires d'hygiène et de sécu-
rité.

La location étant conclue en considération de la per-
sonne du locataire, il est interdit à ce dernier de sous-
louer et/ou de prêter le matériel sans l'accord du
loueur.
5.1-3 : Toute utilisation non conforme à la déclaration
préalable du locataire ou à la destination normale du
matériel loué donne au loueur le droit de résilier le
contrat de location et d'exiger la restitution du maté-
riel conformément aux dispositions de l'article 17.

5.2 : Durée de l'utilisation
Le matériel loué peut être utilisé à discrétion pendant la
durée journalière du chantier qui, à défaut de précisions
spéciales inscrites dans les conditions particulières, est
fixée à 8 heures.
Toute utilisation au-delà de ce temps fait obligation au
locataire d'en informer le loueur et peut entraîner un sup-
plément de loyer à définir aux conditions particulières.
Cette disposition ne concerne pas les matériels sans
partie mécanique (exemple : constructions mobiles).
Le loueur peut contrôler le respect de la durée d'utilisa-
tion par tous moyens à sa convenance en respectant
néanmoins les dispositions de l'article 2.2.

ARTICLE 6 :TRANSPORTS
6.1 : Le transport du matériel loué, à l'aller comme au
retour, est, en ce qui concerne le coût, à la charge du
locataire. Dans le cas où le transport est effectué par le
loueur ou par un tiers choisi par lui, le coût de cette pres-
tation est facturé au locataire selon une tarification à
définir dans les conditions particulières.
6.2 : Le déchargement à l'arrivée sur le chantier et le
chargement au départ du chantier en fin de location sont
également à la charge du locataire.
6.3 : Le transport est effectué sous la responsabilité du
locataire dans le cas d'enlèvement du matériel exécuté
par lui ou par un tiers choisi par lui, et sous la responsa-
bilité du loueur dans le cas de livraison exécutée par lui
ou par un tiers choisi par lui.
Le locataire doit préalablement à l'enlèvement justifier
qu'il est couvert par une assurance spécifique suffisante
contre tous les risques occasionnés au matériel et ceux
occasionnés par celui-ci.
6.4 : Dans le cas où le transporteur est un tiers, c'est la
partie qui fait exécuter le transport qui exerce le recours.
Il appartient donc à cette partie de vérifier, préalablement
à la réalisation du transport, que tous les risques - aussi
bien les dommages causés au matériel que ceux occa-
sionnés par celui-ci - sont couverts par une assurance
suffisante du transporteur et, si tel n'est pas le cas de
prendre toutes mesures utiles pour assurer les maté-
riels.
6.5 : Dans tous les cas, lorsqu'un sinistre est constaté à
l'arrivée du matériel, le destinataire doit aussitôt for-
muler les réserves légales et en informer l'autre partie
afin que les dispositions conservatoires puissent être
prises sans retard, et que les déclarations d'assurance
puissent être faites.

ARTICLE 7 : INSTALLATION,MONTAGE
ET DÉMONTAGE
7.1 : L'installation, le montage et le démontage (lorsque
ces opérations s'avèrent nécessaires) sont effectués par
les soins du locataire sous son entière responsabilité.
Le locataire pourra demander au loueur de se substituer
à lui. Ces opérations sont alors exécutées sous l'entière
responsabilité du loueur. Les conditions d'exécution
(délai, prix…) sont fixées dans les conditions particu-
lières.
7.2 : L'installation, le montage et le démontage ne modi-
fient pas la durée de la location qui reste telle que définie
à l'article 4.
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ARTICLE 8 : ENTRETIEN DU MATÉRIEL
8.1 : Le locataire procédera sous son entière responsabi-
lité, quotidiennement, aux vérifications et appoint de
tous les niveaux (huiles, eau, autres fluides) et utilisera
pour ce faire les ingrédients fournis ou préconisés par le
loueur pour éviter tout mélange ou risque de confusion.
Il contrôlera la pression et l'état des pneumatiques qu'il
réparera si nécessaire. Il fera procéder, suivant les
consignes du loueur, aux opérations d'entretien courant
et de prévention, notamment de vidange et de grais-
sage, dans les établissements du loueur ou ceux dési-
gnés par ce dernier si les conditions d'exécution de ces
opérations ne peuvent être réalisées sur le chantier.
Dans le cas d'entretien laissé à la charge du locataire, les
frais de réparation consécutifs à un défaut d'entretien
incombent à ce dernier.
8.2 : En cas de spécificité du matériel loué nécessitant
un entretien approprié, les conditions d'entretien doivent
être écrites dans les conditions particulières.
8.3 : L'entretien du matériel à la charge du loueur com-
prend entre autres, la lubrification et le remplacement
des pièces courantes d'usure.
8.4 : L'approvisionnement en combustible et en antigel
est de la responsabilité du locataire qui supportera le
coût de tout désordre dû à un mauvais approvisionne-
ment en ce domaine.
8.5 : Le locataire réservera au loueur un temps suffisant
pour permettre à celui-ci de procéder à l'entretien du
matériel. Les dates et durées d'intervention sont arrê-
tées d'un commun accord.
8.6 : Sauf stipulations contraires consignées dans les
conditions particulières, le temps nécessité pour l'entre-
tien du matériel à la charge du loueur, fait partie inté-
grante de la durée de location telle que définie à l'ar-
ticle 4.

ARTICLE 9 : RÉPARATIONS, DÉPANNAGES
9.1 : Au cas où une panne immobiliserait le matériel pen-
dant la durée de la location, le locataire s'engage à en
informer le loueur sous 48 heures par tout moyen à sa
convenance. Le contrat sera suspendu pendant la durée
de la réparation en ce qui concerne son paiement mais
reste en vigueur pour toutes les autres obligations.
9.2 : Si cette dernière excède 10 % de la durée de la
location prévue au contrat, ou une semaine calendaire, le
locataire aura le droit de résilier le contrat de location en
ne réglant que les loyers courus jusqu'à la date d'immo-
bilisation du matériel, à l'exclusion de tous dommages et
intérêts quelconques.
Toutefois, en cas de location n'excédant pas une
semaine calendaire, le locataire aura le droit de résilier
immédiatement le contrat dès que le matériel n'aura pas
été remplacé dans la journée ouvrable (samedi,
dimanche et jours fériés exclus) qui suit l'information
donnée au loueur.
9.3 : La résiliation est subordonnée à la restitution du
matériel.
9.4 : Toute réparation est faite à l'initiative du loueur, ou
du locataire avec l'autorisation du loueur. Toutefois, si la
réparation est rendue nécessaire par la faute prouvée du
locataire, ce dernier ne pourra se prévaloir d'aucun des
droits qui lui sont reconnus par le présent article.
En conséquence, la location continue tous ses effets jus-
qu'à la remise en état du matériel.

ARTICLE 10 : RESPONSABILITÉS,ASSURANCES
10.1 : A l'égard des tiers (responsabilité civile)
10.1-1 : Lorsqu'il s'agit de véhicules terrestres à
moteur, soumis à l'assurance obligatoire, le loueur
titulaire des polices, remet au locataire une autorisa-
tion de garde et de conduite, avec photocopie de l'at-

testation d'assurance du véhicule. Le locataire est
tenu d'exploiter le matériel conformément à sa desti-
nation.
Le locataire s'engage à informer, dans les 48 heures,
le loueur de tout accident causé par le véhicule afin
que ce dernier puisse effectuer la déclaration habi-
tuelle dans les 5 jours. Cette information doit être
faite par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion.
Le locataire reste responsable des conséquences
d'un retard ou d'une absence de déclaration.
L'obligation du loueur d'assurer le véhicule terrestre à
moteur en responsabilité "circulation" ne dégage pas
le locataire de son obligation d'assurance "R. C Entre-
prise".
10.1-2 : Lorsqu'il s'agit d'autres matériels que ceux
définis à l'article 10.1.1, c'est au locataire qu'il appar-
tient de se couvrir auprès de son assureur (responsa-
bilité civile) pour les dommages éventuellement pro-
voqués par le matériel en location. En conséquence,
le loueur ne peut en aucun cas être tenu pour respon-
sable, à l'égard des tiers, des conséquences maté-
rielles et/ou immatérielles d'un arrêt ou d'une panne
du matériel loué. Le loueur déclare, avec toutes
conséquences de droit, transférer au locataire la
garde juridique et matérielle du matériel loué pendant
la durée du contrat et sous réserve des clauses
concernant le transport (article 6).
Le locataire ne peut employer l'engin à un autre usage
que celui auquel il est normalement destiné, ou
enfreindre les règles de sécurité fixées tant par la
législation que par le constructeur du matériel loué,
ou encore dans des conditions différentes de celles
pour lesquelles la location a été faite.

10.2 : A l'égard du matériel loué
Le locataire est responsable de l'utilisation du matériel
loué et de tous les dommages subis par ce matériel.
Il peut couvrir cette responsabilité de trois manières dif-
férentes :

- en acceptant les couvertures proposées par le
loueur et fixées dans les conditions particulières.

- en se couvrant lui-même par une police d'assu-
rances. Dans ce cas, il devra faire connaître au
loueur, par écrit, au moment de la prise en charge,
les références du contrat par lui souscrit, compor-
tant notamment l'engagement pris par la compagnie
d'assurances, de verser l'indemnité entre les mains
du loueur.

- en restant son propre assureur, sous réserve de l'ac-
ceptation du loueur.

- Dans ces deux derniers cas, il est stipulé que la
valeur de référence du matériel assuré est la "valeur
à neuf catalogue''.

- Toutefois le locataire ne peut être tenu pour respon-
sable des conséquences dommageables des vices
cachés du matériel loué ou de l'usure non apparente
rendant le matériel impropre à l'usage auquel il est
destiné.

ARTICLE 11 : ÉPREUVES ET VISITES
11.1 : Dans tous les cas où la réglementation en vigueur
exige des épreuves ou une visite du matériel loué, le
locataire est tenu de mettre le matériel à la disposition
de l'organisme de contrôle.
11.2 : Le coût des visites réglementaires cycliques reste
à la charge du loueur.
11.3 : Au cas où une visite réglementaire cyclique ferait
ressortir l'inaptitude du matériel, cette dernière a les
mêmes conséquences qu'une défaillance (cf. article 9)
11.4 : Le temps nécessaire à l'exécution des épreuves
et/ou visites fait partie intégrante de la durée de la loca-
tion dans la limite d'une demi-journée ouvrée.

ARTICLE 12 : RESTITUTION DU MATÉRIEL
12.1 : A l'expiration du contrat de location éventuelle-
ment prorogé d’un commun accord, le locataire est tenu
de rendre le matériel en bon état, compte tenu de l'usure
normale inhérente à la durée de l'emploi, nettoyé et, le
cas échéant, le plein de carburant fait.
A défaut, les prestations de remise en état et de fourni-
ture de carburant seront facturées au locataire.
12.2 : Le matériel est restitué, sauf accord contraire des
parties, au dépôt du loueur pendant les heures d'ouver-
ture de ce dernier.
12.3 : Le loueur doit être informé de la disponibilité de
son engin par lettre, télécopie, télex ou tout autre écrit
chaque fois que le contrat prévoit qu'il reprendra lui
même le matériel loué.
12.4 : Un bon de retour de matériel est établi par le
loueur. Il y est indiqué notamment :

- le jour et l'heure de restitution,
- les réserves jugées nécessaires concernant particu-
lièrement l'état du matériel rendu.

Le bon de retour met fin à la garde juridique du matériel
qui incombait au locataire. Lorsque le transport retour du
matériel est effectué sous la responsabilité du loueur
(art. 6), la garde juridique cesse dès lors que le loueur
prend possession du matériel.
12.5 : A défaut d'accord amiable sur les réserves, il en
est pris acte par inscription sur le bon. Il est alors fait
appel à l'arbitrage d'une personnalité désignée d'un
commun accord entre les parties.A défaut de pouvoir
nommer cette personne, le loueur est en droit de faire
appel à un expert désigné par le juge des référés ou à un
huissier.
12.6 : Dans le cas de reprise du matériel par le loueur, le
locataire reste tenu à toutes les obligations découlant du
contrat jusqu'à la récupération du matériel.
12.7 : En cas de non restitution de tout le matériel, et
après mise en demeure et délai de restitution fixé dans
la lettre de mise en demeure, la partie manquante sera
facturée à sa valeur neuve, selon le tarif en vigueur à la
date de la non restitution.

ARTICLE 13 : PRIX DE LA LOCATION
13.1 : Indépendamment de la durée d'utilisation évo-
quée dans l'article 5 alinéa 5.2, le prix est généralement
fixé par unité de temps à rappeler pour chaque location,
toute unité de temps commencée étant due, dans la
limite d'une journée. Les unités de temps habituelle-
ment retenues sont :

- le jour ouvrable, ouvré ou calendaire,
- la semaine,
- le mois complet.

13.2 : Sauf dispositions particulières, le loyer est acquis
jour par jour.
13.3 : Il peut être également convenu de facturer les
charges de fonctionnement et les charges fixes, mais
cela doit être spécifié préalablement.
13.4 : Les frais de chargement, de transport, de déchar-
gement et de visite du matériel, tant à l'aller qu'au retour,
ainsi que les frais éventuels de montage et de démon-
tage sont à la charge du locataire. Ils sont évalués forfai-
tairement par le contrat de location, ou remboursés à
leur coût réel selon les justificatifs à produire par le
loueur.
Le locataire ne supporte pas le supplément de transport
pouvant résulter d'une réexpédition demandée par le
loueur vers un lieu autre que celui d'origine.
13.5 : La mise à disposition éventuelle au locataire de
personnels techniques (monteur par exemple) employés
ou non par le loueur est à la charge du locataire. Le prix
est fixé par la convention des parties, ainsi que le mon-
tant des frais de déplacement.
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13.6 : Dans 1er cas où l'état du matériel rend nécessaire
une expertise, les frais de celle-ci sont à la charge défini-
tive de la partie dont la responsabilité est déclarée
engagée, après avoir été avancés par la demanderesse.
13.7 : Dans le cas de prolongation de la location, au
terme de la durée initialement prévue, les parties pour-
ront renégocier le prix de la location.

ARTICLE 14 : PAIEMENT
14.1 : Les conditions de règlement de la location sont
prévues aux conditions particulières de chaque
loueur.Dans le silence du contrat, le paiement s'entend,
au comptant net et sans escompte.
En cas de paiement échelonné, le non-paiement d'une
seule échéance entraîne, à l'expiration d'un délai de huit
jours à compter de l'envoi d'une lettre recommandée
avec accusé de réception valant mise en demeure, la
reprise immédiate du matériel loué, tous frais de restitu-
tion tels que définis aux articles précédents restant à la
charge du locataire.
14.2 : Clause pénale : En sus des intérêts de retard
conventionnels, huit jours après l'envoi d'une mise en
demeure, toute créance devenue exigible et restée
impayée au terme de l'échéance convenue, sera
majorée forfaitairement de 100 € ou d'un pourcentage
fixé aux conditions particulières.

ARTICLE 15 : CLAUSES D'INTEMPÉRIES
15.1 : En cas d'intempéries dûment constatées et pro-
voquant une inutilisation de fait du matériel loué, les obli-
gations du loueur et du locataire sont exécutoires en leur
totalité, durant un délai qui ne peut être inférieur à 3 jours
de location.
A compter du 4e jour, et sauf convention contraire, le
matériel fera l'objet d'une location à un taux réduit cor-
respondant à la charge d'immobilisation dudit matériel.
Ce taux sera fixé aux conditions particulières.

ARTICLE 16 :VERSEMENT DE GARANTIE
16.1 : En garantie des obligations contractées par le loca-
taire en vertu du contrat, le locataire, lors de la conclu-
sion du contrat, dépose un versement de garantie entre
les mains du loueur, sauf convention contraire inscrite
dans les conditions particulières.
Ce versement ne devra pas, d'une part dépasser dix
pour cent (10 %) de la valeur neuve catalogue hors taxes
du matériel loué. Il ne pourra pas, d'autre part, être infé-
rieur à un mois de location.
16.2 : Le remboursement du versement s'opérera dans
le mois qui suit le règlement total de la location et des
autres facturations éventuelles en découlant. Au-delà de
cette période, le versement sera productif d'intérêt sur la
base du taux d'intérêt légal majoré de cinq points.

ARTICLE 17 : RÉSILIATION
17.1 : Contrat à durée déterminée.
17.1-1 : du fait du loueur

17.1-11 : En cas d'inobservations des clauses
prévues aux articles 2, 5.1, et 14 des présentes
conditions, la location à durée déterminée est
résiliée, si bon semble au loueur, aux torts et
griefs du locataire. Cette résiliation interviendra
à l'expiration d'un délai de huit jours à compter
de l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.
Dans ce cas, le locataire doit faire retour du
matériel ou le laisser reprendre. Les obligations
résultant de l'article 13 restent intégralement
applicables.
17.1-12 : En cas de non présentation ou de non
restitution du matériel, en fin ou en cours de
contrat, le loueur pourra assigner le locataire
devant le juge des référés du lieu de situation
du matériel afin de voir ordonner la restitution
immédiate du matériel loué.
En cas de résiliation anticipée du contrat de
location en vertu du présent article, le loueur
pourra réclamer le paiement d'une indemnité
égale à la moitié du loyer restant à courir, avec
un maximum de deux mois décompté après
restitution du matériel.
17.1-13 : Concernant le matériel loué à carac-
tère spécifique, l'indemnité due est fixée dans
les conditions particulières.

17.1-2 : Du fait du locataire
17.1-21 : En cas de résiliation du contrat de
location, pour quelque raison que ce soit, à l'ex-
ception de l'article 9 des présentes conditions
le locataire accepte la révision du barème de
location appliqué initialement en fonction de la
durée effective de location.A défaut le loueur
percevra une indemnité égale à la moitié du
loyer restant à courir avec un maximum de
deux mois.
17. 1-22 : Concernant le matériel loué à carac-
tère spécifique, l'indemnité due est fixée dans
les conditions particulières.

17.2 : Contrat à durée indéterminée
17.2-1 : du fait du loueur

17.2-11 : En cas d'inobservations des clauses
prévues aux articles 2, 5.1, et 14 des présentes
conditions, la location à durée indéterminée est
résiliable, par le loueur, huit jours après l'envoi
au locataire d’une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.
Dans ce cas, le loueur pourra réclamer une
indemnité égale à deux mois de location après
restitution du matériel.

17.2-2 : du fait du locataire, se reporter à l'article 4 des
présentes conditions.

ARTICLE 18 : ÉVICTION DU LOUEUR
18.1 : Si le locataire introduit le matériel loué dans un
immeuble dont il est locataire, il doit en faire la décla-
ration par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion au propriétaire de l'immeuble en lui donnant
toute précision sur le matériel, sur l'identité du loueur
propriétaire et en attirant son attention sur le fait que
le matériel loué ne peut servir de gage.
Le locataire doit fournir une copie de cette lettre au
loueur.
18.2 : Le locataire s'interdit de céder, donner en gage
ou en nantissement, de sous-louer, de prêter le maté-
riel loué ou d'en disposer de quelque manière que ce
soit, sans l'accord écrit préalable du loueur.
18.3 : Si un tiers tente de faire valoir des droits sur
ledit matériel, sous la forme d'une revendication,
d'une opposition ou d’une saisie, le locataire est tenu
d'en informer aussitôt le loueur.
18.4 : Ni les plaques de propriété apposées sur le
matériel loué, ni les inscriptions portées sur celui-ci ne
doivent être enlevées ou modifiées par le locataire.
Ce dernier ne pourra ajouter aucune inscription ou
marque sur le matériel sans autorisation du loueur.

ARTICLE 19 : PERTES D'EXPLOITATION
Pour quelque raison que ce soit, les pertes d'exploita-
tion, directes et/ou indirectes, ne sont jamais prises en
charge par le loueur.

ARTICLE 20 : ARBITRAGE
Si un différend surgit entre le loueur et son locataire soit
en cours, soit en fin de contrat, concernant l'exécution
des présentes conditions de location et/ou contrat par-
ticulier qu'ils ont conclu, il pourra être soumis à l'arbi-
trage d'une personnalité qui aura tous pouvoirs pour
trancher le litige y compris les pouvoirs d'un amiable
compositeur et qui sera désigné d’un commun accord
entre les parties.

ARTICLE 21 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION
L’attribution de juridiction doit être fixée dans les condi-
tions particulières. Fait à Paris le 20 avril 1994, en six
exemplaires.
Pour la fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) :
Henri BEC : Président de la Commission Fédérale du
Matériel.
Pour la fédération Nationale du Bâtiment (FNB) :
Alain MAURY : Vice Président.
Pour la fédération Nationale des Distributeurs, Loueurs
et Réparateurs de Matériels de Bâtiment, Travaux
Publics et Manutention (DLR) :
Jean POUGET : Membre du Conseil Exécutif.
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Conditions générales additionnelles
de Harsco Infrastructure France

Les présentes conditions additionnelles dérogent ou complè-
tent les Conditions Générales Interprofessionnelles de Loca-
tion de Matériel d’Entreprise sans conducteur. Les articles
sont numérotés de manière à s’insérer dans lesdites condi-
tions générales auxquelles ils se rapportent.
En cas de contradiction, elles prévalent sur les conditions
interprofessionnelles.
1.3 : Définition du matériel
Sous la dénomination de matériel il faut entendre soit un
équipement monolithique soit un équipement composé
d'éléments à assembler par le locataire, dans ce cas une
nomenclature est établie par le loueur.
1.4 : Définition du terme contrat
Le terme contrat évoque la relation économique entre loueur
et locataire formalisée par les conditions générales et parti-
culières de location.
1.5 : Modalités de conclusion.
En garantie de l'exécution du présent contrat, le loueur peut
demander au locataire
S'il n'est pas encore en compte :
- Un extrait K-BIS de moins de trois mois ou une copie de
l'inscription au Répertoire des Métiers et un RIB de la
société.

- Une quittance EDF de moins de trois mois justifiant
l'adresse.

Qu'il soit en compte ou non :
- Un dépôt de garantie dont le montant est précisé aux condi-
tions particulières

- Un acompte calculé en fonction de la durée prévisionnelle
de location.

Pour les entreprises, artisans, collectivités, le signataire du
contrat devra justifier de son identité et être en possession
d'un pouvoir l'autorisant à louer du matériel au nom de la
société ou être porteur d'un bon de commande signé par une
personne habilitée.
La facturation est toujours établie au nom du locataire en
deux exemplaires.
La signature du contrat est obligatoirement préalable à la
prise de possession du matériel.
1.6 : Régime de TVA
Le régime de TVA est sur encaissement.
1.7 : Compétence du locataire
Le locataire reconnaît avoir parfaite connaissance des tech-
niques de montage et d'utilisation et de la réglementation
relatives au matériel loué.
2.1-1 : Le matériel doit être utilisé en France Métropolitaine.
Il peut l'être dans la zone de libre échange exclusivement
dans les conditions de l'article 3.
2.4 : L'usage dans une atmosphère irradiée, explosive, corro-
sive ou exposée à fortes contraintes thermiques positives ou
négatives est interdit, ainsi que l'utilisation pour la réalisation
de travaux de sablage, de désamiantage ou à proximité de
lignes haute tension, sous peine de remise en état ou de
remplacement du matériel à la charge du locataire sans pré-
judice des droits et actions du loueur et des dispositions de
l'article 17.
Le matériel sera protégé contre les projections de peinture et
d'autres matériaux à pouvoir adhérent.
3.1-4 : Lors d'un usage hors France métropolitaine le loca-
taire se chargera de vérifier préalablement si le matériel
répond aux exigences réglementaires du pays d'utilisation. Si
des modifications sont nécessaires, il fournira le cahier des
charges des modifications à apporter, demandera un devis au
loueur et prendra à sa charge la mise en conformité.
Le loueur pourra refuser la location si ces modifications sont
de nature à porter atteinte à la réutilisation du matériel.
3.1-5 : Des appareils de levage démontables nécessitent une
vérification par un service de contrôle agréé sur site après
montage. Elle est à la charge de l'entreprise utilisatrice.
4.1-1 : La location ne peut jamais prendre fin avant le terme
fixé aux conditions particulières, en cas de location pour une
durée déterminée.

5.1-2-1 : Le locataire est tenu d'utiliser personnellement ou par
ses préposés ou par ses sous traitants expressément déclarés
aux conditions particulières le matériel loué à l'exclusion de
toute autre personne.
5.1-4 : Conditions relatives à la sécurité
Le locataire est chargé de s'assurer de :
- la vérification de la parfaite adéquation du matériel à ses
besoins par rapport aux travaux à effectuer et à la réglemen-
tation du travail, notamment en cas de location d’un matériel
désigné par lui même ou en l'absence de réponse au ques-
tionnaire d'expression de besoins,

- la vérification de la stabilité des appuis et aux contraintes
liées aux efforts du vent,

- les armoires d'alimentation en énergie électrique et de véri-
fier qu'elles sont munies de dispositifs pour assurer la pro-
tection des travailleurs contre les courants électriques,

- les équipements de protection individuels des utilisateurs,
- les moyens de signalisation et de balisage,
- la formation à la conduite ou l'usage des équipements loués,
- de l'information du personnel des consignes spécifiques
d'utilisation sur le site (interactions entre entreprises),

- la vérification quotidienne du bon fonctionnement des dispo-
sitifs de sécurité.

6.6 : En cas d'absence du locataire ou de son représentant sur
le site de livraison ou d'enlèvement, le matériel ne pourra être
laissé sur place ou enlevé. Néanmoins, les frais relatifs à ce
transport ou à ce déplacement seront facturés au locataire.
Si le locataire donne l'ordre de déposer le matériel sur chantier
en son absence, il supportera seul les conséquences des
actes de vol ou de vandalisme et ne pourra pas contester l'état
de mise à disposition établi par le loueur.
Si le matériel est en état d'abandon le loueur procédera à l'en-
lèvement, dans ce cas le locataire ne pourra pas contester
l'état de restitution qui sera établi par le loueur.
7.1-1 : L'intervention du personnel du loueur est limitée à la
compétence de l'intervenant et ne peut en aucun cas avoir
pour effet de réduire la responsabilité du locataire, notamment
en matière de sécurité. Le locataire prendra toutes les
mesures utiles pour assurer la direction des opérations et
appliquer les règles de sécurité légales ou édictées par les
constructeurs.
Le locataire est tenu de prévoir des emplacements ou terrains
aménagés, de résistance suffisante pour la mise en place du
matériel loué, ainsi que les alimentations en énergie, les
calages, dispositifs de répartition signalisation, balisage, pro-
tection contre les dangers des courants électriques, etc.

8.7 : Le matériel doit être restitué en parfait état de propreté.
Le nettoyage est à la charge du locataire.
En cas de défaillance du locataire, le loueur assurera le net-
toyage et le facturera au tarif horaire fixé aux conditions parti-
culières.
Le temps sera estimé à l'occasion de la restitution.

Article 9 : Réparations, Dépannages
9.1 : Le présent article annule et remplace l'article 9 des condi-
tions interprofessionnelles.
9.2 : Le locataire doit informer le loueur dès la constatation
d'une panne immobilisant le matériel pendant la durée de la
location.
9.3 : Le loueur s'engage à intervenir sous 48 heures hors
samedi, dimanche et jours fériés. Le loueur pourra ainsi pro-
céder à un échange ou à une réparation.

9.4 : Si le loueur demande l'immobilisation du matériel, le
contrat sera suspendu en ce qui concerne le paiement, à l'ex-
clusion de toute autre clause et conditions du contrat, si celle-
ci excède une durée de 4 heures après que le loueur ait été
informé et si la réparation n'est pas rendue nécessaire par la
faute prouvée du locataire.

9.5 : Le locataire pourra demander la résiliation du contrat en
cas d'immobilisation supérieure à 48 heures, hors samedi,
dimanche et jours fériés, et si la réparation n'est pas rendue
nécessaire par sa faute.

Article 10 : Responsabilités, Assurances
Le présent article annule et remplace les articles 10.1-1 et
10.2 des conditions interprofessionnelles lorsqu’il s’agit de
véhicules terrestres à moteur.

Conditions d'assurance des matériels de chantiers
PEMP et chargeurs mis en location
par la société Harsco Infrastructure France
Responsabilités et Assurances
1 : Généralités
Le loueur déclare, avec toutes conséquences de droit, trans-
férer au locataire la garde juridique et matérielle du matériel
loué pendant la durée du contrat et jusqu'à la restitution du
matériel. Seul le personnel salarié du locataire et déclaré à
l'URSAFF est habilité à utiliser le matériel loué dans le cadre
de l'activité professionnelle de l'entreprise locataire.
Le personnel intérimaire placé sous la responsabilité du loca-
taire est considéré comme un salarié de l'entreprise. Le
loueur ne peut en aucun cas être tenu pour responsable, des
conséquences matérielles et/ou immatérielles d'un arrêt ou
d'une panne affectant l'exploitation du locataire ou de son
client. Les conséquences d'une réparation par le locataire, ou
de la remise en service avant la fin d'une opération d'entretien
du matériel loué sont aux risques et périls du locataire et ne
peuvent en aucun cas engager la responsabilité du loueur.
L'usage est limité à la zone de libre-échange européenne.
2 : Obligations engagements et responsabilités
du locataire

2-1 : A l'égard du matériel pris en location
Le locataire est tenu d'exploiter le matériel conformément à
sa destination en rapport avec ses caractéristiques et dans les
conditions pour lesquelles la location a été faite. Le locataire
ne doit pas employer l'engin dans des conditions susceptibles
d'enfreindre les règles de sécurité fixées par la législation. Il
doit de même respecter les consignes indiquées par le
constructeur et le loueur du matériel dans leurs notices res-
pectives.
Le locataire s'engage à respecter et/ou mettre en œuvre les
mesures élémentaires suivantes :
- installation sur un sol ou des appuis de résistance suffisante.
- exposition à des vents de vitesse inférieure à 45 km/h.
maximum, quelle que soit la hauteur de développement.

- éloignement des lignes électriques basse ou haute tension.
Éloignement des tranchées, excavations, dénivelés impor-
tants.

En dehors des heures d'utilisation :
- le matériel ne sera pas stationné sur la voie publique ou hors
du chantier.

- les clés et papiers seront retirés. La machine sera entre-
posée dans un site clos et couvert.

Pendant toute la durée de la location, le locataire est respon-
sable des dommages causés au matériel pris en location. Le
locataire s'expose à devoir régler seul les factures correspon-
dant au montant du remplacement à neuf ou des réparations
nécessaires pour remédier aux dommages causés au maté-
riel.
Toutefois si le locataire s'acquitte du paiement d'une quote-
part d'un montant défini aux conditions particulières de la
location le loueur renonce à recourir contre lui dans le cadre
d'une relation contractuelle, pour les dommages et dans les
conditions ci-après définies :
2-1-1 : Étendue de la renonciation à recours :
Le loueur renonce à recourir contre le locataire ayant un
contrat de location en cours avec la société Harsco Infrastruc-
ture France et à jour du paiement de ses loyers pour les dom-
mages survenus aux matériels que celui-ci soit en mouve-
ment ou à l'arrêt, et résultant, à l'exclusion de tous autres, des
seuls événements dommageables soudains et imprévisibles
tels que : l'incendie, les explosions, la foudre, les dégâts des
eaux, les chocs directs ou indirects aux matériels, des forces
de la nature reconnues comme ayant caractère de catas-
trophe naturelle.



2-1-2 : Franchise :
À tout sinistre pour lequel le locataire bénéficie de la renoncia-
tion à recours s'appliquera une franchise égale à :
- 10 % des dommages avec un minimum de 800 € et un
maximum de 3 200 €.
- 30 % de la valeur à neuf avec un minimum de 3 200 € et un
maximum de 16 000 € pour les actes de vol et de vandalisme.
Cette participation sera due au loueur sur présentation de facture.
2-1-3 : Exclusions :
Sont formellement exclus de la renonciation à recours définie
à l'article 2-1-1 :
- les dommages survenant à la suite d'une négligence caracté-
risée ou intentionnelle du locataire ou de ses préposés. Une
négligence sera considérée caractérisée soit à dire d'expert
soit en référence à la liste de l'article 2-1
- les crevaisons des pneumatiques, le vol des batteries, la
casse des vitres ou des feux de signalisation,
- les dégâts occasionnés à la suite de travaux salissants ou
cités comme interdits dans la notice d'utilisation,
- les dommages aux machines et aux marchandises transpor-
tées résultant des opérations de transport, levage,ou de
manutention,
- les vols commis par le locataire ou ses préposés, visés par
l'article 311-1 du Nouveau Code Pénal.
2-2 : A l'égard du loueur en cas de sinistre :
Le locataire s'engage à prendre toutes mesures pour porter
soin aux victimes et éviter que l'accident ne génère d'autres
sinistres consécutifs.
Si le loueur ne peut être joint sans délai, des mesures d'éva-
cuation et de sauvegarde de la machine seront prises par le
locataire pour éviter de nouveaux dommages et protéger les
intérêts du loueur et des compagnies d'assurances.
2-2-1 : Délai de déclaration des sinistres :
Tous les sinistres, quels qu'en puisse en être la nature et l'im-
portance, dans lesquels une machine appartenant à Harsco
Infrastructure France est impliquée, doivent faire l'objet d'une
déclaration au loueur. Le locataire s'engage à informer le loueur,
dans les 48 heures, de tout accident ou dommage causé à/ou
par la machine, dans les 24 heures en cas de vol ou de vanda-
lisme, afin que ce dernier puisse prendre toutes mesures et
effectuer la déclaration auprès de son propre assureur dans le
respect des délais impartis (5 jours pour les dommages et
48 heures pour les vols).
La déclaration de sinistre doit être faite par télécopie et
confirmée aussitôt par lettre recommandée avec accusé
de réception au siège de la société Harsco Infrastructure
France. Un formulaire est disponible sur simple demande
à Harsco Infrastructure France.
Il est rappelé que le locataire sera tenu pour responsable des
conséquences d'un retard ou d'une absence de déclaration,
notamment en terme de déchéance de garantie que pour-
raient opposer au loueur ses propres assureurs.

En cas de vol, une déclaration sera faite aux autorités compé-
tentes de police ou de gendarmerie dans les plus brefs délais et
la déclaration sera communiquée à Harsco Infrastructure France.
2-3 : A l'égard des tiers dans le cadre de son activité pro-
fessionnelle :
L'assurance RC Circulation des véhicules terrestres à moteurs et
la renonciation à recours ne dispensent pas le locataire de sous-
crire auprès de l'assureur de son choix, un contrat d'assurance
Responsabilité Civile Exploitation.
Lorsque le locataire, à l'aide du matériel loué, utilise des équipe-
ments annexes, autres que ceux faisant l'objet d'un contrat de
location avec Harsco Infrastructure France, il appartient au loca-
taire de se couvrir auprès de l'assureur de son choix pour les dom-
mages aux tiers éventuellement provoqués par ces équipements.
Pour l'usage des machines de hautes performances en location
permettant à des entreprises de réaliser des chantiers d'impor-
tance inhabituelle, il appartient au locataire de vérifier que les
garanties de son assurance RC Exploitation sont en rapport avec
les risques corporels, matériels, immatériels, consécutifs ou non
encourus à l'occasion de chaque chantier.
3 : Obligation d'assurance pour les VTM
Lorsque le matériel loué est un véhicule terrestre à moteur, la
Responsabilité Civile Circulation est assurée conformément à
la réglementation par le loueur. Le loueur titulaire des polices,
remet au locataire la photocopie de l'attestation d'assurance
du véhicule en cours de validité.
3-1 : Garanties.
Cette assurance souscrite par le loueur couvre exclusivement
les risques survenant pendant la circulation de la machine,
hors des phases de travaux, et lors du pilotage depuis le poste
de commande intégré à la nacelle de ladite machine.
La garantie est limitée aux dommages corporels et matériels
causés aux tiers :
- sans limite de montant pour les dommages corporels et
matériels, avec une limite* pour les dommages matériels
consécutifs.
3-2 : Renonciation à recours.
Le loueur renonce à recourir contre le locataire ayant un
contrat de location en cours avec Harsco Infrastructure France
et à jour du paiement de ses loyers.
3-3 : Exclusions.
Sont exclus de la présente garantie les biens appartenant
au locataire ou à ses préposés, les dommages au locataire
ou à ses préposés lorsque l'accident se produit en dehors
des lieux ou horaires de travail, les dommages au loca-
taire ou à ses préposés quand les consignes de sécurité
habituelles pour la conduite de la machine n'ont pas été
respectées.
12.1-1 : Le locataire s'engage à respecter un préavis minimal
de 48 heures en l'absence d'un terme préalablement fixé aux
conditions particulières. Il en est de même en cas de restitu-
tion anticipée, sans préjudice de l'article 4-1-1.

12.7-1 : Le loueur pourra si bon lui semble engager toute
action en restitution du matériel, sans préjudice de toutes
autres formes de réparation.
13.1-1 : Si la durée réelle est inférieure de moitié à la durée
prévisionnelle le tarif sera majoré de 25 %. Pour une durée
supérieure le tarif appliqué sera celui indiqué aux conditions
particulières pour la durée réelle.
La facturation ou non des jours fériés sera précisée aux condi-
tions particulières.
Une semaine commence le lundi et se termine le dimanche.
Le loyer ne peut pas être inférieur à celui fixé pour une journée.
14.1-2 : Le paiement s'effectue par traite ou par chèque à la
convenance du locataire soit au siège du loueur soit à l'agence
ayant délivré le matériel.
Le paiement ne peut être échelonné qu'après avoir reçu l'ac-
cord écrit du loueur.
A défaut de précisions aux conditions particulières le délai de
paiement est fixé au comptant.
14.2-1 : Les factures en retard de paiement seront majorées
de 20 % avec un minimum de 100 €, en sus des intérêts de
retard conventionnels calculés sur la base de 3 fois le taux de
l'intérêt légal.
Un acompte sera demandé au locataire lors de la conclusion
du contrat.
Il sera calculé en fonction de la durée prévisionnelle de la loca-
tion. Il correspondra à une durée de location égale au
minimum à une semaine et au maximum à un mois.
15.2 : La réduction est de 50 % du prix de location à partir du
4e jour d'arrêt de chantier pour les seuls matériels loués au
mois ou en longue durée et utilisés en extérieur.
Le locataire est tenu de fournir au loueur une attestation du
maître d'œuvre ayant accepté l'état d'intempéries et l'arrêt de
chantier pour bénéficier de la réduction.
Au delà d'un arrêt supérieur à deux semaines le loueur procé-
dera à une résiliation du contrat.
Le locataire conservera la garde juridique du matériel pendant
l'arrêt de chantier.
16.1-1 : Le montant du versement de garantie sera porté aux
conditions particulières.
Il pourra être encaissé sans préavis en cas de retard de paie-
ment supérieur à 2 semaines ou pour couvrir la franchise de la
garantie dommage à la machine.
17.3 : L'indivisibilité entre tous les contrats implique que la
résiliation de l'un d'eux entraîne de plein droit celle des autres,
si bon semble au loueur.
21 : Attribution de juridiction
Le Tribunal de Commerce de BOURG EN BRESSE est seul
compétent pour connaître de tous les litiges concernant l'in-
terprétation, l'exécution ou la cessation du présent contrat.

* Limite fixée par la compagnie (nous consulter pour connaître
le montant).
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